
ARRETE MUNICIPAL N°2023/048

COMMUNE DE MARCILLAC-VALLON

Arrêté municipal déterminant les modalités
de numérotation des habitations

Le Maire de Marcillac-Vallon,

- Vu l -28 Code Général des Collectivités Territoriales,

- Vu le décret n° 94-1112 du 19 décembre 1994,

- A R R Ê T E -

Article 1er - Le numérotage des maisons est assuré dans la commune conformément aux prescriptions

du présent règlement.

Article 2 - Le numérotage comporte, pour chaque voie

seul numéro par immeuble caractérisé par une entrée principale. Ce numéro peut toutefois être

principale.

Article 3 -

le côté droit et des nombres impairs sur le côté gauche de cette rue.

cro

Deux systèmes de numérotation sont utilisés

système sériel est utilisé sur le centre bourg et le système métrique sur la périphérie. Pour le

système mé

.

Article 4 -

-pompier.

-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la

publique locale, précise que la pose de la 1ère plaque de numéro est fixée par arrêté du Maire,

modifiant ainsi la fin du 1er -28 du code général des collectivités

territoriales.

o pour chaque bâti concerné. La

mairie mettra ces plaques à disposition des habitants qui devront les installer conformément à

propriétaires qui doivent veiller à ce que les numéros soient constamment nets et visibles.



Article 5 - Les numéros doivent toujours rester facilement accessibles à la vue.

Nul ne peut, à quelque titre que ce soit, mettre obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouvrir ou

dissimuler toute ou partie de ceux apposés.

Article 6 -

municipale.

Article 7 - Les numéros officiels attribués et la localisation de ces numéros figurent sur le document

annexé ci-joint.

Article 8 - Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux lois.

Article 9 - Une copie du présent arrêté est transmise à :

La Poste,

La DGFiP,

Au SDIS.

Marcillac-Vallon, le 8 juin 2023.

Jean-Philippe PÉRIÉ,
Maire de Marcillac-Vallon
































